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Famille nucléaire et accueil de parents  
dans les ménages urbains au Gabon 

Benoît RAPOPORT * 

Pour analyser le phénomène d’accueil de parents dans les ménages africains 
librevillois et port-gentillais (Gabon), nous utilisons ici une enquête budget et con-
sommation réalisée en 1994. Nous montrons que la population se regroupe en 
ménages de taille relativement importante, habituellement construits autour 
d’une seule source de revenu, et que les structures complexes sont très rares. La 
cellule familiale nucléaire ne représente que les trois quarts des membres du 
ménage, mais le ménage n’est élargi qu’aux frères, aux sœurs et à leurs enfants. 
Ces accueillis sont généralement moins âgés que le chef de ménage. Les jeunes 
accueillis sont généralement scolarisés, et les plus âgés sont souvent inactifs. 
Une analyse multivariée indique que ce sont essentiellement les caractéristiques 
observables du chef de ménage, du ménage nucléaire et du logement qui déter-
minent l’accueil et que, une fois ces facteurs pris en compte, le revenu, soit n’a 
plus d’effet, soit a un effet négatif, sur la décision d’accueil et le nombre de 
parents hébergés. English abstract, p. 182. 

 Libreville et à Port-Gentil, les deux principales villes gabo-
naises, dans près de la moitié des ménages vit au moins un 

membre de la famille qui n’appartient pas à la cellule familiale 
nucléaire, laquelle est pourtant au Gabon, du moins en milieu 
urbain,  le fondement du ménage. Ces parents hébergés repré-
sentent environ le quart des membres du ménage. L’étude des 
déterminants de l’accueil de parents est extrêmement impor-
tante, tant pour la compréhension de la formation des ménages 
en Afrique et pour la connaissance des sociétés africaines que 
pour la conduite des politiques économiques. Or l’analyse de ce 
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phénomène est souvent malaisée, dans la mesure où dans la 
plupart des sociétés africaines l’existence de termes de parenté 
classificatoire rend souvent peu fiables les déclarations rela-
tives aux liens biologiques entre les membres du ménage, et 
donc la détermination exacte des membres de la famille nu-
cléaire. Nous nous appuyons dans cet article sur une enquête 
budget-consommation réalisée à Libreville et à Port-Gentil 
entre 1992 et 1994, qui fournit une mesure fiable et complète 
des liens biologiques réels entre les membres des ménages d’un 
échantillon étendu et représentatif, pour décrypter la structure 
des ménages et mettre en évidence les principaux déterminants 
de l’accueil. Les travaux antérieurs sur ce thème s’intéressaient 
essentiellement à l’accueil de jeunes membres de la parenté 
(confiage d’enfants : voir par exemple Ainsworth, 1996) ou à 
l’accueil des parents âgés (cohabitation intergénérationnelle : 
voir par exemple Rosenzweig et Wolpin, 1985). Nous montrons 
dans cet article que l’accueil concerne aussi des adultes dans 
la pleine force de l’âge et nous analysons les déterminants de 
l’hébergement selon l’âge et le sexe des hébergés. 

Si la famille africaine a suscité de nombreuses études, leurs 
objets sont répartis géographiquement de façon inégale, dépen-
dant principalement de l’importance et de la fréquence des en-
quêtes conduites dans les différents pays africains. Ainsi, avant 
1992, la taille de la population gabonaise, sa structure et ses 
conditions de vie étaient très mal connues, les résultats des 
recensements de 1970 et 1980 n’ayant jamais été diffusés 
(Pourtier, 1989). De surcroît, les études anthropologiques sur le 
Gabon sont soit anciennes (Balandier, 1982 [1955]), soit peu 
précises (Mayer, 1992). La première depuis 1962, l’enquête 
budget-consommation de 1992-1994 permet en partie de com-
bler ce vide. Le revenu moyen élevé de la population de ce pays 
pétrolier et la persistance de structures familiales tradition-
nelles font du Gabon un sujet d’étude tout à fait intéressant. 

Nous commencerons par proposer quelques données démo-
graphiques générales permettant d’apprécier la structure de la 
population à Libreville et à Port-Gentil, et par distinguer 
plusieurs types de ménages nettement différenciés selon le type 
de famille et la nationalité et le sexe du chef, mais tous cons-
truits autour d’une source de revenu principale. Après cette 
partie liminaire, nous entrerons dans le vif du sujet : la des-
cription du ménage gabonais. La deuxième section en dépeint 
la composition de façon précise. La section suivante montre 
l’importance des membres de la famille étendue dans le ména-
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ge, et présente leurs caractéristiques et celles des ménages qui 
les hébergent; nous verrons en particulier que le ménage ne 
s’étend qu’à la famille élargie proche. Nous proposons enfin 
une analyse multivariée permettant de mettre en évidence les 
facteurs qui influencent la décision d’accueillir des parents.  

QUELQUES DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES GÉNÉRALES 

L’enquête budget-consommation gabonaise 

Dans la suite, nous utilisons un échantillon de 412 ménages 1 
issu de l’enquête par carnets de comptes menée au Gabon en 
1994, rendu représentatif de la population de Libreville et de 
Port-Gentil par un système de poids (annexe 1). Durant un 
mois, toutes les femmes âgées de 16 ans et plus et tous les 
hommes âgés de 18 ans et plus devaient noter quotidienne-
ment dans un carnet chacun de leurs revenus (monétaires ou 
en nature, y compris les dons) en précisant leur nature, leur 
source et leur montant, et chacune de leurs dépenses (y com-
pris les dons) en précisant la nature de l’opération, le mode de 
paiement, le lieu d’achat et le montant. L’enquêteur rendait 
visite régulièrement au ménage pour assister les membres du 
ménage et contrôler leur travail. 

Parmi les informations sociodémographiques recueillies fi-
gure une description très précise de la structure du ménage. Le 
soin tout particulier avec lequel les liens biologiques réels entre 
les individus vivant sous le même toit ont été relevés constitue 
un avantage certain par rapport aux diverses enquêtes budget-
consommation réalisées en Afrique. L’expérience sur le terrain 
montre la difficulté de collecter des informations de ce type, les 
individus sondés répondant fréquemment en termes de parenté 
classificatoire et non en termes de parenté biologique, comme 
nous avons pu, à maintes reprises, le constater. Les ethnogra-
phes ont bien sûr souvent fourni des descriptions précises des 
ménages africains (par exemple Evans-Prichard, 1968, pour les 
Nuer du Soudan, ou Balandier, 1982, pour les Fang du 
Gabon), mais sans doute jamais pour un ensemble de ménages 
aussi important. 

En définitive, cette enquête constitue un bon outil pour 
étudier de façon précise tant la structure des revenus et des 

 
1 406 dans l’analyse multivariée, 6 ménages pour lesquels certaines infor-

mations n’étaient pas disponibles ayant été écartés pour les estimations. 
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dépenses que la composition des ménages gabonais en milieu 
urbain et l’occupation de leurs membres 2. 

Des ménages de taille importante bâtis autour d’une source 
de revenu 

Comme les ménages de nombreux pays africains (Locoh, 1995), 
les ménages librevillois et port-gentillais sont de taille relative-
ment importante (5,5 membres, en moyenne 3). Naturellement, 
les ménages dirigés par un chef étranger (28,5 pour cent des 
ménages) sont de taille plus réduite (2,5 contre 6,7 membres), 
principalement en raison des coûts de transport élevés et du 
caractère souvent transitoire de la migration. Au total, 
46,1 pour cent des individus vivent dans des ménages de 
9 personnes et plus. Environ trois ménages librevillois et port-
gentillais sur quatre (73,3 pour cent) sont dirigés par un 
homme (voir Locoh, 1995, pour une comparaison avec divers 
pays africains). En outre, les structures familiales construites 
autour d’un couple, quel que soit le type d’union — civile, 
coutumière, religieuse, libre — ne sont pas la règle puisqu’ils 
ne concernent qu’un peu plus de la moitié des ménages, et 
même moins pour les ménages non gabonais. À Dakar, en 
1989, seulement 4,8 pour cent des ménages étaient monopa-
rentaux (Antoine et Bocquier, 1992). Environ les trois quarts 
des ménages monoparentaux gabonais sont dirigés par une 
femme, mais la tendance est inversée chez les étrangers. Par 
ailleurs, les hommes gabonais chefs de ménage vivent dans 
85,4 pour cent des cas avec une ou plusieurs épouses (trois au 
plus 4). Les chefs de ménage masculins vivant sans conjointe 

 
2 Cette enquête a été peu utilisée, à l’exception notable de Grenêche, Abou-

rou Eya et Ebie Minko (non daté). Ce rapport présente l’enquête et propose 
un grand nombre de données et analyses sur divers thèmes (revenus et 
emploi, pauvreté, ménages, consommation et conditions de vie). 

3 Le recensement de 1993 (voir nos références bibliographiques) indique que 
la taille moyenne des ménages n’est que légèrement plus importante en 
milieu urbain qu’en milieu rural (5,3 membres contre 5,0). 

4 Seulement 1,5 pour cent des ménages sont polygames, même si 7,4 pour 
cent des hommes chefs de ménage et 6,1 pour cent des femmes chefs de 
ménage se déclarent polygames (la polygamie va donc au delà de l’unité 
résidentielle). L’importance des compensations matrimoniales exigées 
(Mayer, 1992) est certainement un facteur explicatif important du nombre 
limité de ménages ouvertement polygames. Par contraste, en 1988, 
15 pour cent des hommes mariés abidjanais (25 pour cent pour la Côte-
d’Ivoire : Jacoby, 1995) étaient polygames (voir aussi Donadjé, 1992, pour 
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vivent souvent totalement seuls (42,2 pour cent). Puisque 
94,6 pour cent des individus dont le conjoint est présent dans 
le ménage sont soit le chef du ménage, soit son conjoint, les 
ménages multiples au sens de Laslett (1972) sont peu courants 
(4,1 pour cent des ménages si l’on inclut les ménages poly-
games). Enfin, les femmes chefs de ménage vivant avec un 
conjoint sont rares. Ces cas particuliers se présentent parfois 
lorsque seule la femme a un emploi, lorsqu’elle est propriétaire 
du logement ou lorsqu’elle n’est pas de la même nationalité que 
son conjoint. 

L’analyse de la structure des revenus du ménage montre 
que plus de 81 pour cent des ressources des ménages, dons en 
nature compris, proviennent du chef (annexe 1, tableau A1) 5. 
Cette part est légèrement plus faible dans les ménages dirigés 
par un couple, principalement parce que, dans certains d’entre 
eux, le conjoint travaille. Par ailleurs, seulement 16 pour cent 
des membres du ménage autres que le chef ou son conjoint ont 
perçu des revenus durant le mois de l’enquête. Ainsi, le ménage 
se construit en grande partie autour d’une seule source de 
revenus, les autres membres du ménage, à l’exception parfois 
du conjoint du chef, n’ayant en fait qu’un revenu d’appoint. Si 
les revenus du travail constituent le poste le plus important 
(63,4 pour cent des ressources du ménage), les transferts 
privés, qui comptent pour près de 24 pour cent, sont loin d’être 
négligeables, à l’inverse des transferts publics (0,2 pour cent 
des revenus). Le reliquat se répartit entre les loyers (seulement 
chez les Gabonais) et la désépargne. 

La répartition des revenus met en évidence deux types de 
structures. D’un côté, les ménages dont environ les trois quarts 
des ressources proviennent des revenus du travail : il s’agit de 
tous les ménages biparentaux, qui se construisent générale-
ment autour d’un individu salarié, et des ménages monoparen-
taux dirigés par un homme étranger; de l’autre, les ménages 
dont les sources de revenus sont beaucoup plus diversifiées, 
dont moins d’un tiers des revenus proviennent du travail, et 
qui dépendent largement des aides privées. On trouve parmi 
eux les femmes seules, qui, même lorsqu’elles ont une occupa-

 
le Bénin). La polygamie, interdite en Côte-d’Ivoire, est autorisée au Gabon, 
même si, en 1993, l’accord de la première femme était nécessaire. 

5 Pour les postes dont la ventilation entre le chef et les autres membres du 
ménage n’est pas présentée dans le tableau (loyer, épargne, transferts 
publics et divers), la part apportée par les autres membres ne représente 
que 1,8 point de pourcentage sur 13. 
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tion, reçoivent souvent, surtout si elles sont jeunes, une aide 
de leur « petit ami » 6 non résident, généralement en espèces. 
Puisque le chef apporte la plus grande part du revenu du mé-
nage, ces transferts, même s’ils sont rarement déclarés, sont 
principalement le fait des chefs d’autres ménages, si bien que 
nous observons probablement là les effets d’une forme de poly-
gamie déguisée. Les ressources des quelques ménages biparen-
taux dirigés par une femme sont constituées aux trois quarts 
de revenus salariaux, souvent celui de la femme, mais aussi, 
pour un quart, d’aides; les revenus du mari ne sont pas négli-
geables mais restent inférieurs à ce qu’ils sont lorsqu’il est à la 
tête du ménage (les données et commentaires doivent être pris 
avec précaution, en raison du faible effectif). Les ménages 
monoparentaux dirigés par un homme seul ont une structure 
de revenu relativement proche de celle des ménages dirigés par 
une femme seule, mais les aides, importantes, qu’ils reçoivent 
proviennent essentiellement de la famille. 

Ces faits donnent à penser que les Gabonais ne vivent en 
couple que lorsqu’ils ont la possibilité financière de fonder un 
ménage. Tant qu’ils ne le peuvent pas, ils vivent chez un parent 
qui les héberge. De plus, dans la plupart des cas, lorsqu’ils 
deviennent responsables d’un ménage, les hommes se marient 
ou vivent en union libre. La situation est différente pour les 
femmes, qui reçoivent fréquemment de l’aide d’un ami et qui, 
acquérant plus facilement une indépendance financière par 
rapport à la famille, fondent plus facilement un ménage. 

LA STRUCTURE DU MÉNAGE URBAIN AU GABON 
Le lien de chaque membre du ménage au chef ou à son con-
joint est complètement déterminé par un ensemble de cinq 
variables présentées dans l’annexe 2. 

Les niveaux de parenté : structure et sous-structures 
La première dimension qu’il est intéressant d’analyser est la 
répartition des niveaux de parenté. Une telle étude nous per-
met d’évaluer l’importance des sous-structures, et donc d’ap-
précier le nombre de noyaux dans le ménage. Comme l’indique 
le tableau 1, ces sous-structures ne concernent que les ména-
ges dirigés par un Gabonais, ceux qui ont un migrant à leur 
tête ayant une structure beaucoup plus simple. 
 
6 C’est l’expression utilisée dans l’enquête. 
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TABLEAU 1 — Répartition (%) des niveaux de parenté par nationalité à 
Libreville et à Port-Gentil 

Niveau de parenté Non-Gabonais Gabonais Total 
 
Chef de ménage ou conjoint 57,1 24,2 28,5 
Dépendant direct 42,9 60,1 57,8 
Intermédiaire 0,0 5,2 4,5 
Sous-parenté 0,0 10,5 9,2 
Total 100,0 100,0 100,0 
 
Source : Enquête budget-consommation gabonaise, 1994. 

Dans les ménages dirigés par un Gabonais, le chef et ses 
conjoints ne représentent qu’un peu moins du quart des mem-
bres du ménage, et, même si cela ne représente que 15,7 pour 
cent des individus, il existe, dans certains d’entre eux, des 
sous-structures, c’est-à-dire des personnes qui sont chefs 
d’une sous-parenté (les « intermédiaires ») et qui ont, en moyen-
ne, un peu plus de deux membres du ménage sous leur res-
ponsabilité (la « sous-parenté ») 7. Ces intermédiaires sont géné-
ralement des femmes (82,7 pour cent) et les parents les accom-
pagnant sont leurs enfants (90,3 pour cent; résultats non 
présentés), généralement de jeunes enfants d’ailleurs (7,8 ans 
en moyenne). Notons que, de manière générale 8, lorsque l’on 
exclut les chefs de ménage, les femmes sont beaucoup plus fré-
quemment accompagnées de leurs enfants que les hommes. 
Les ménages africains de Libreville et de Port-Gentil sont donc, 
en grande majorité, mononucléaires (82,1 pour cent), et les 
rares noyaux 9 autres que le noyau principal sont essentiel-
lement constitués de femmes avec de jeunes enfants. À titre 
comparatif, à Dakar, en 1989, les ménages polynucléaires re-
présentaient plus de 36 pour cent des ménages (Antoine et 
Bocquier, 1992). 

Le côté de parenté 

La deuxième dimension que nous examinerons est la réparti-
tion suivant le côté de parenté dans les ménages dirigés par un 
 
7 Même si tous les membres du ménage sont probablement sous l’autorité 

du chef. 
8 Données non présentées; voir, par exemple, la figure 1, ci-dessous 
9 Il s’agit d’une notion plus large du noyau que celle qui a été définie par 

Laslett (1972), puisque nous ne considérons pas uniquement les noyaux 
construits autour d’un couple. 
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TABLEAU 2 — Répartition (%) des membres des ménages biparentaux 
par niveau de parenté et par côté à Libreville et à Port-Gentil a 

Niveau de parenté Côté chef Couple Côté conjoint Total 
 
Chef de ménage ou conjoint 14,0 — 14,5 28,5 
Dépendant 13,5 40,2 6,7 60,4 
Intermédiaire 1,5 1,4 0,9 3,8 
Sous-parenté 3,4 2,0 1,8 7,3 
Total 32,4 43,6 24,0 100,0 
 
Source : Enquête budget-consommation gabonaise, 1994 
a. Dans chaque case figure le poids de la cellule. 

couple. Le tableau 2 donne la répartition des individus du 
ménage par niveau de parenté et par côté dans les ménages 
biparentaux. Les épouses n’ont pas été distinguées lorsque le 
chef est polygame. 

L’analyse du tableau 2 montre que le côté du chef pèse net-
tement plus lourd dans le ménage que celui de ses conjoints, 
ce que confirme un test de Kolmogorov-Smirnov d’égalité des 
distributions. Par conséquent, de manière générale, c’est la 
parenté du chef (enfants non communs compris), et donc fina-
lement du membre du ménage dont la contribution au revenu 
familial est la plus élevée, qui est, dans le ménage, la plus im-
portante. Ce résultat mériterait certainement d’être approfondi 
empiriquement par une analyse plus précise, en particulier à 
revenu total du ménage donné, de l’effet de la contribution au 
revenu familial sur la décision d’hébergement. 

Qui sont les dépendants ? 
Nous proposons, pour décrire le lien des individus au chef de 
ménage (ou au couple dans les ménages biparentaux), de défi-
nir la famille nucléaire stricte comme l’ensemble constitué du 
chef, de son ou ses conjoints et de leurs enfants, communs ou 
non (quatre premières lignes du tableau 3). La famille nucléaire 
large est composée des petits-enfants, des conjoints des en-
fants, des parents du couple, des conjoints des petits-enfants 
et des arrière-petits-enfants, c’est-à-dire des membres du mé-
nage ayant un lien de parenté vertical avec le couple principal, 
hormis les enfants, et des conjoints de ces individus (lignes 5, 6 
et 7 du tableau 3). Enfin, la famille étendue comprend les 
autres membres du ménage (huit dernières lignes du tableau). 
Ces parents seront qualifiés dans la suite de « membres ac-
cueillis » ou, plus simplement, « d’accueillis ». 
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TABLEAU 3 — Répartition des membres du ménage selon leur lien avec 
le chef a 

 Ménages 
 Biparentaux Monoparentaux Total 
      

Dirigés par un(e) Homme Femme Homme Femme 
       

 Gabo- Non Gabo- Gabo- Non Gabo- Non  
 nais gabo- naise nais gabo- naise gabo- 
  nais   nais  naise 
 
Famille nucléaire stricte 77,1 90,5 68,3 40,7 76,7 63,1 97,7 73,5 

Chefs 12,4 25,4 14,4 21,8 74,4 21,0 53,5 18,2 
Conjoints 12,9 25,4 14,4 0,0 0,0 0,0 0,0 10,3 
Fils 27,3 20,2 21,3 8,0 2,3 15,6 16,7 22,3 
Filles 24,5 19,5 18,2 10,9 0,0 26,5 27,5 22,7 

Famille nucléaire large 4,8 0,8 3,7 6,9 0,0 12,0 0,0 5,7 
Autres descendants 3,9 0,4 2,7 5,4 0,0 10,4 0,0 4,7 
Mères 0,7 0,4 1,0 1,5 0,0 1,1 0,0 0,8 
Pères 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 0,0 0,2 

Total famille étendue 18,1 8,7 28,0 52,4 23,3 24,9 2,3 20,8 
Autres ascendants 0,8 0,0 3,0 0,4 0,0 0,9 0,0 0,7 
Petits frères 3,9 2,2 8,6 7,6 3,7 4,0 0,0 4,0 
Grands frères 0,4 0,2 0,0 0,6 3,3 0,0 0,0 0,4 
Petites sœurs 1,8 0,2 1,8 9,6 2,1 4,6 0,0 2,7 
Grandes sœurs 0,2 0,0 0,0 2,5 2,3 0,1 0,0 0,4 
Neveux 4,2 1,7 4,4 11,8 2,3 6,7 2,3 4,8 
Nièces 4,7 2,1 6,2 11,7 4,6 5,4 0,00 5,0 
Autres collatéraux 2,1 2,3 4,0 8,2 5,0 3,2 0,00 2,8 

 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
 
Source : Enquête par carnets de comptes, 1994 
a. Les individus n’ont pas été distingués selon que l’intermédiaire était pré-

sent ou non : un neveu est donc noté « neveu », que ses parents soient pré-
sents ou non. 

Parmi les autres ascendants sont comptés les oncles et 
tantes, les grands-parents, leurs conjoints et les conjoints des 
parents; parmi les autres descendants figurent les petits-
enfants et arrière-petits-enfants, leurs conjoints et les conjoints 
des enfants; chez les autres collatéraux sont présents les 
cousins et cousines, les petits-neveux et les beaux-frères et 
belles-sœurs. 

La figure 1 décrit de manière exhaustive la composition du 
ménage, en représentant, dans le plan, la famille à l’aide d’un 
graphique. Le diagramme se cantonne aux ménages dirigés par 
un homme gabonais vivant en couple. Le nombre de ménages 
et d’individus que représente le sous-échantillon figure en bas 
à droite. Dans les bulles apparaissent en gras les hommes 
(formes carrées ou rectangulaires) et les femmes (formes rondes 
ou ovales) du ménage ayant avec le chef ou son conjoint un lien
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prééminent. Les membres du ménage regroupés dans la même 
bulle ont entre eux un lien de parenté plus étroit que celui qui 
les unit au chef de ménage ou à son conjoint et représentent 
les sous-structures éventuelles. Ainsi, la bulle contenant le 
texte : « Filles : 20,22, 1,36 accompagnées, filles : 1,12, fils : 
0,94 » indique que 20,22 pour cent des membres du ménage 
sont des filles, que 1,36 pour cent des membres sont des filles 
accompagnées (intermédiaires) et que celles-ci sont accompa-
gnées de fils et de filles représentant respectivement 1,12 et 
0,94 pour cent des membres du ménage (sous-parenté). La 
position de la bulle, dans les parties gauche ou droite ou au 
milieu de la figure, indique s’il s’agit de parents de l’homme, de 
la femme ou du couple. Les bulles sont entourées d’un trait 
épais  lorsque les individus prééminents qui s’y trouvent repré-
sentent au moins 1 pour cent des membres du ménage. Les 
bulles à fond gris correspondent aux effectifs nuls 10. L’inté-
rieur de l’ellipse regroupe les membres du ménage ayant un 
lien direct avec le chef ou son conjoint (parents, enfants, frères 
et sœurs), ainsi que les parents liés au chef ou à son conjoint 
par un des membres du ménage liés directement au couple 
principal (sous-parenté).  

On peut en fait distinguer 5 grands types de ménages : 
18,2 pour cent d’entre eux ne comptent qu’un membre (« soli-
taires » dans la classification de Laslett); 3,8 pour cent sont 
formés par un couple, sans autre membre; 19,9 pour cent sont 
des familles conjugales « classiques » (Antoine et Bocquier, 
1992), c’est-à-dire ne comptent que le père, la mère et les 
enfants; 8,2 pour cent sont des ménages monoparentaux avec 
enfants seulement; 32,0 pour cent sont des ménages 
mononucléaires (monoparentaux ou biparentaux) avec des 
parents accueillis; et 17,9 pour cent des ménages polynu-
cléaires (monoparentaux ou biparentaux) 11. Les ménages des 
deux dernières catégories comptent au moins un accueilli, si 
bien qu’environ la moitié des ménages accueillent des parents 
 
10 Ces bulles ont été conservées parce que les effectifs ne sont pas nuls pour 

l’ensemble des ménages. Leur présence répond aussi à un désir de symé-
trie (en théorie, avec un échantillon plus important, les ménages compte-
raient des membres de ces catégories). 

11 À titre de comparaison, à Dakar, en 1989, les « solitaires » ne représen-
taient que 1 pour cent des ménages. On dénombrait aussi une proportion, 
comparable à celle observée à Libreville et à Port-Gentil, de ménages repré-
sentant la famille conjugale classique (21 pour cent). Comme on l’a vu, la 
différence majeure concerne l’importance des ménages polynucléaires, net-
tement plus nombreux à Dakar (Antoine et Bocquier, 1992). 
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(49,8 pour cent dans les six plus grandes villes du Congo en 
1984, voir Gruenais, 1991). 

Au total, la famille nucléaire regroupe 73,5 pour cent des 
membres du ménage 12. Le couple principal et ses enfants 
représentent donc une part importante des membres du ména-
ge; néanmoins, un membre sur quatre du ménage n’appartient 
pas à la famille nucléaire. Par conséquent, de même que les 
transferts constituent une source importance de revenu (et un 
poste non négligeable de dépense), il existe, entre les ménages, 
un autre lien socio-économique d’ampleur considérable : le 
système d’accueil des parents. 

LES ACCUEILLIS 

Qui sont les accueillis ? 

Les accueillis, essentiellement des collatéraux 

Les accueillis représentent, dans les ménages biparentaux, 
environ un quart des membres. Ils comptent pour 22,9 pour 
cent des membres dans les ménages biparentaux dirigés par 
un homme, et pour 59,3 pour cent dans les ménages monopa-
rentaux dirigés par un homme. Ces individus sont généra-
lement des collatéraux. En effet, les parents et les descendants 
autres que les enfants ne représentent que 4,7 pour cent des 
membres des ménages biparentaux dirigés par un homme. 
Ainsi, seulement 5,8 pour cent des ménages hébergent un de 
leurs parents, et les descendants, principalement les petits-
enfants, ne sont proportionnellement importants que dans les 
ménages monoparentaux dirigés par une femme gabonaise, 
dans lesquels coexistent en fait souvent plusieurs générations 
de femmes. La composition de la famille étendue à Libreville et 
à Port-Gentil peut se comparer à celle de la famille brazzavil-
loise, en particulier par l’importance des collatéraux (Gruenais, 
1991). Il faut toutefois noter le moindre poids, au Gabon, des 
descendants, en particulier des petits-enfants. Le tableau 3 
indique qu’au total, environ 84 pour cent des membres de la 
famille étendue vivant dans les ménages gabonais sont des 
frères, des sœurs 13, des neveux et des nièces — que leurs 
 
12 Ce qui est comparable avec ce que Gruenais (1991) relève pour les quar-

tiers est et nord-est de Brazzaville (environ 78 pour cent selon nos calculs). 
13 Malheureusement, les frères et sœurs de même père et même mère que le 

chef de ménage ou que son conjoint n’ont pas été distingués de leurs 
frères et sœurs issus seulement du même père ou de la même mère. 
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TABLEAU 4 — Caractéristiques des accueillis 

Sexe (%) Homme 50,9 
 Femme 49,1 
Activité principale (%) Écolier 43,4 
 Femme au foyer 3,8 
 Retraité 1,2 
 Chômeur 12,5 
 Autre inactif 29,9 
 Travailleur occasionnel 1,5 
 Aide familial 1,6 
 Travailleur stable 6,1 
Date d’arrivée (%) Natif 57,1 
 Plus de 5 ans 35,2 
 2 à 4 ans 4,2 
 1 an et moins 3,5 
Âge moyen (années)  17,7 ans 
Quartiles d’âge  5 ans 
  14 ans 
  23 ans 
Revenu (%) Aucun 76,5 
 Positif 23,5 
Revenu moyen (FCFA)  23 655 
Effectif  661 
 
Source : Enquête par carnets de comptes, 1994. 

parents soient présents ou non — du chef ou de son conjoint. 
La famille élargie n’est donc, en général, élargie qu’aux pro-
ches, c’est-à-dire aux frères et sœurs et à leurs enfants (le nd’è 
bòt fang, qui regroupe jusqu’à la troisième génération un mvam 
[grand-père] et ses descendants; Balandier, 1982). 

Des accueillis toujours plus jeunes que le chef de ménage 

Le premier enseignement du tableau 4, qui présente les carac-
téristiques des parents accueillis, est que ceux-ci se partagent 
équitablement entre les deux sexes. Par ailleurs, les hébergés 
sont souvent jeunes (leur âge moyen est de 17,7 ans) et 
généralement moins âgés que le chef de ménage (tableau 3). 
Par exemple, dans les ménages biparentaux dirigés par un 
homme gabonais, il y a dix fois plus de petits frères que de 
grands frères et près de huit fois plus de petites sœurs que de 
grandes sœurs. Petits et grands frères, d’une part, et petites et 
grandes sœurs, d’autre part, ne sont aussi nombreux que dans 
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les ménages monoparentaux dirigés par un homme gabonais. 
Dans ces ménages, les grands frères et grandes sœurs ayant 
tous un emploi stable, l’identification du chef de ménage est 
peut-être malaisée (il s’agit souvent de « ménages sans struc-
ture familiale » dans la terminologie de Laslett). Si 53,0 pour 
cent des accueillis ont au plus 16 ans, un quart d’entre eux ont 
plus de 23 ans. L’accueil ne concerne donc pas seulement les 
jeunes parents. 

L’accueil ne résulte pas uniquement de l’exode rural 

La proportion de natifs de la ville (Libreville ou Port-Gentil) ne 
diffère pas selon que les individus appartiennent à la famille 
nucléaire ou à la famille étendue (on compte 59,6 pour cent de 
natifs dans la famille nucléaire et 57,1 pour cent dans la famil-
le élargie), et les catégories de date d’arrivée à Libreville et à 
Port-Gentil figurant dans le tableau 4 sont distribuées identi-
quement selon que les individus appartiennent à la famille nu-
cléaire ou sont accueillis (test de Kolmogorov-Smirnov, p-value 
= 1,00), même si la différence entre les distributions est signifi-
cativement non nulle pour les ménages biparentaux (p-value = 
0,01). Il reste que plus de la moitié des accueillis sont natifs de 
Libreville ou de Port-Gentil et que seulement 7,7 pour cent 
d’entre eux sont arrivés dans leur ville de résidence depuis 
moins de 5 ans, si bien que l’accueil ne peut être attribué uni-
quement à la migration des campagnes vers les villes. 

L’activité principale des accueillis 

Les accueillis sont, le plus souvent, écoliers (43,4 pour cent), 
inactifs (29,9 pour cent; cette rubrique comprend les enfants 
d’âge préscolaire et tous les membres du ménage qui n’ont 
aucune activité, c’est-à-dire qui ne sont pas à la recherche d’un 
emploi) ou chômeurs (12,5 pour cent). Seulement 7,6 pour cent 
d’entre eux détiennent un emploi, généralement un emploi 
stable. La répartition des activités et la structure par âge des 
membres accueillis du ménage indiquent donc que l’accueil ne 
relève pas seulement du confiage d’enfants (voir Vander-
meersch, 2000, pour une étude de ce phénomène au Sénégal). 

Les accueillis âgés de 6 à 16 ans (âge limite de la scolarisa-
tion obligatoire) sont, en grande majorité, scolarisés (89,5 pour 
cent : voir l’annexe 3, tableau A2), tout comme les membres de 
la famille nucléaire. Ces taux de scolarisation urbains sont net-
tement plus importants que, par exemple, au Mali (Marcoux, 
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1993). Pour les individus âgés de 17 à 25 ans, la situation est 
assez différente : on peut rejeter au seuil de 5 pour cent l’hypo-
thèse que les activités sont distribuées identiquement selon 
qu’ils appartiennent à la famille nucléaire ou à la famille éten-
due (p-value = 0,03). Toutefois, la différence semble largement 
attribuable au fait que les femmes au foyer sont beaucoup plus 
nombreuses et les inactifs et chômeurs moins nombreux parmi 
les membres de la famille nucléaire que parmi les accueillis. 
Dans la mesure où les femmes accueillies participent souvent 
aux tâches ménagères, ces différences découlent probablement 
d’un problème de terminologie, les femmes ayant été déclarées 
comme étant au foyer lorsqu’elles appartenaient au ménage 
nucléaire (épouses du chef de ménage), et inactives lorsqu’elles 
étaient accueillies. C’est pour les membres du ménage âgés de 
plus de 26 ans que la différence est la plus marquée. Près de la 
moitié (47,4 pour cent) des accueillis de cette tranche d’âge 
sont chômeurs ou inactifs, contre 11,1 pour cent seulement 
des membres de la famille nucléaire. Ainsi, quel que soit leur 
âge, les accueillis ayant un emploi sont très peu nombreux, ce 
qu’on peut relier au faible nombre de ménages multiples. 

Qui sont les ménages d’accueil ? 

Le tableau 5a caractérise la propension à l’accueil des ménages 
selon différentes dimensions socio-démographiques.  

Remarquons le peu de variation dans la probabilité d’ac-
cueillir un parent ou dans le nombre de parents accueillis 
selon les différentes variables. Les différences ne sont statisti-
quement significatives que dans trois cas (tests de Kolmogorov, 
p-values < 0,001). D’une part, les ménages accueillent plus 
probablement un parent et hébergent un plus grand nombre de 
parents lorsque vit, dans le ménage nucléaire, un autre 
membre ayant un emploi (stable ou occasionnel), c’est-à-dire 
lorsque le ménage nucléaire compte plus d’une source de reve-
nu. D’autre part, seulement un tiers (34,5 pour cent) des loca-
taires payants reçoivent un parent (0,6 en moyenne), tandis 
que deux tiers (65,3 pour cent) des propriétaires et des ména-
ges logés gratuitement ou disposant d’un logement de fonction 
pratiquent l’accueil (2,3 parents accueillis, en moyenne). Enfin, 
lorsque le logement est équipé d’un compteur électrique, élé-
ment de confort, le ménage héberge plus fréquemment des 
accueillis. En revanche, les différences selon le sexe du chef de 
ménage ou son activité principale ne sont pas significatives, 
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TABLEAU 5a — Caractéristiques des ménages, propension à 
l’hébergement et nombre d’accueillis 

 Proportion de Nombre Effectif a 
 ménages avec moyen  
 accueillis d’accueillis  
 
Sexe du chef    

Homme 50,3 1,4 294 (73,3%) 
Femme 48,8 1,6 118 (26,7%) 

Activité principale du chef    
Travailleur stable 51,3 1,5 294 (72,8%) 
Autre 46,4 1,4 118 (27,2%) 

Autres travailleurs que le chef    
Non 40,2 1,1 288 (72,0%) 
Oui 74,9 2,3 124 (28,0%) 

Taille du ménage nucléaire  
(hors chef)    

0 28,8 0,7 90 (25,6%) 
1 48,0 1,0 50 (11,7%) 
2 42,4 1,4 62 (15,2%) 
3 61,0 1,7 54 (12,8%) 
4-5 62,0 2,2 69 (15,2%) 
6-7 68,0 2,1 57 (11,8%) 
8 et plus 68,0 2,2 30 (7,7%) 

Ménage biparental    
Non 42,3 1,4 185 (45,7%) 
Oui 56,4 1,5 227 (54,3%) 

Régime de filiation    
Chef non gabonais 22,6 0,3 99 (28,5%) 
Ethnie matrilinéaire 63,1 1,9 169 (37,1%) 
Ethnie matrilinéaire 58,4 1,9 144 (34,4%) 

Locataire payant    
Non 65,3 2,3 247 (50,1%) 
Oui 34,5 0,6 165 (49,9%) 

Logement avec eau courante    
Non 51,6 1,3 79 (14,1%) 
Oui 49,7 1,5 333 (85,9%) 

Log. avec compteur électrique    
Non 36,3 0,8 185 (49,7%) 
Oui 63,4 2,1 227 (50,3%) 

Ville de résidence    
Libreville 49,4 1,5 286 (83,6%) 
Port-Gentil 52,7 1,5 126 (16,4%) 

 
Source : Enquête par carnets de comptes, 1994 
a. Les effectifs sont les effectifs réels, alors que les proportions figurant entre 

parenthèses sont calculées à l’aide de pondérations. 
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non plus que les différences selon le type de famille, le régime 
de filiation (bien que les ménages dirigés par un Gabonais 
accueillent plus fréquemment un parent que ceux dirigés par 
un migrant) et la ville de résidence. Il n’y a pas de différences 
non plus entre les ménages disposant de l’eau courante, qui 
est, au même titre que l’électricité, un élément de confort, et 
ceux qui n’en disposent pas 14. Enfin, la probabilité d’accueillir 
un parent et le nombre d’accueillis semblent croître avec le 
nombre de membres du ménage nucléaire. En particulier, il 
semble y avoir une nette différence entre les ménages dont le 
chef forme à lui seul le ménage nucléaire, ceux dont le ménage 
nucléaire est composé de deux ou trois membres (chef de 
ménage inclus) et ceux dont le ménage nucléaire compte au 
moins quatre membres. Ce point est confirmé par le tableau 
5b : les ménages nucléaires qui hébergent des parents sont de 
taille plus élevée que ceux qui n’en hébergent pas.  

Le tableau 5b présente certaines caractéristiques moyennes 
des ménages selon qu’ils pratiquent ou non l’accueil. Son 
analyse indique que le loyer ou l’équivalent-loyer moyen du lo-
gement est presque deux fois plus important pour les ménages 
pratiquant l’accueil (84 900 FCFA contre 49 100 FCFA). Mal-
heureusement, la surface des logements n’a été évaluée correc-
tement que lors de la deuxième série d’entretiens (octobre-
décembre 1994); de la même manière, l’équipement des ména-
ges (télévision, réfrigérateur…) n’a été relevé que lors de cette 
deuxième vague. La surface du logement est certainement un 
élément important de l’accueil, mais nous avons choisi de ne 
pas exploiter cette information, qui manque pour plus de 
10 pour cent des ménages interrogés et qui ne nous paraît pas 
fiable pour une partie des autres. Nous espérons que le loyer 
(ou l’équivalent-loyer pour les non-locataires) est une variable 
approchant la surface de façon suffisamment précise 15. Le 
loyer reflète aussi diverses caractéristiques du logement, en 
particulier la qualité des matériaux de construction. Par ail-
leurs, même si les ménages hôtes vivent depuis plus longtemps 

 
14 Signalons que la majorité des logements sans eau courante se trouvent à 

Port-Gentil, ville bien équipée en pompes publiques. Si la grande majorité 
des ménages ont l’électricité, seulement la moitié ont leur propre compteur 
électrique. Par ailleurs, avoir l’eau courante ne signifie pas nécessairement 
avoir son propre branchement, les locataires utilisant souvent celui de leur 
propriétaire.  

15 De fait, pour les ménages pour lesquels l’information est disponible, la cor-
rélation entre les deux variables est de 0,65. 
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TABLEAU 5b — Caractéristiques des ménages et accueil a 

 Pratique Ne pra- P-value b 

 l’accueil tique pas  

  l’accueil  

 
Loyer ou équivalent-loyer 84,9 49,1 < 0,001 
Date d’arrivée dans le ménage 8,3 7,3 0,286 
Taille du ménage nucléaire (hors chef) 3,9 2,2 < 0,001 
Revenu du ménage nucléaire 474,6 300,3 < 0,001 
Part du revenu du chef (%) 72,6 88,6 < 0,001 
Revenu du ménage nucléaire par  
membre du ménage nucléaire 130,5 121,8 0,482 
 
Source : Enquête par carnets de comptes, 1994 
a. Grandeurs monétaires en milliers de FCFA. 
b. Probabilité limite de rejet de l’égalité des moyennes. 

dans leur logement que ceux qui n’hébergent pas de parent 
(8,3 ans contre 7,3 ans), les moyennes ne diffèrent pas signifi-
cativement. 

Enfin, les ménages qui pratiquent l’accueil ont, en 
moyenne, un revenu plus élevé (environ 1,5 fois) que ceux qui 
ne le pratiquent pas; en revanche, les revenus par membre de 
la famille nucléaire ne diffèrent pas statistiquement entre les 
ménages. De plus, si la part du revenu du chef dans le revenu 
du ménage est moins importante dans les ménages pratiquant 
l’accueil (72,6 pour cent contre 88,6 pour cent), une analyse 
plus poussée indique que cet écart n’est pas significatif pour 
les ménages biparentaux dirigés par un Gabonais et provient 
en grande partie des ménages dirigés par une femme. 

Cette comparaison entre ménages pratiquant et ménages 
ne pratiquant pas l’accueil indique que ces ménages diffèrent à 
plus d’un titre. Néanmoins, certaines de leurs caractéristiques 
sont fortement corrélées, si bien que l’analyse descriptive pro-
posée dans cette section ne permet pas d’attribuer les diffé-
rences de propension à l’accueil à une caractéristique précise. 
Par exemple, les ménages dirigés par un migrant sont plus fré-
quemment locataires que ceux dirigés par un Gabonais. Il est 
donc difficile, à ce stade, de déterminer si c’est le fait d’être 
gabonais ou le fait d’être propriétaire qui accroît la probabilité 
d’héberger un parent. Une analyse multivariée permet de remé-
dier à cette faiblesse. 
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UNE ANALYSE MULTIVARIÉE DE L’ACCUEIL DE PARENTS 

Résultats 

Dans cette section consacrée à une analyse multivariée de 
l’accueil, nous établissons, d’une part, les déterminants de la 
présence dans le ménage de membres de la famille étendue. 
Nous utiliserons pour cela des modèles probit permettant d’es-
timer la probabilité que le ménage accueille un parent. D’autre 
part, nous analysons les déterminants du nombre de parents 
accueillis. Pour ce faire, nous employons des modèles de comp-
tage binomiaux négatifs (voir l’annexe 4). 

Le tableau 6a présente les résultats relatifs à l’ensemble 
des parents accueillis et aux accueillis de 16 ans ou moins, et 
le tableau 6b ceux relatifs à l’hébergement des femmes et des 
hommes de plus de 16 ans. En séparant hommes, femmes et 
enfants, nous cherchons à examiner si les déterminants de 
l’accueil diffèrent selon le sexe et l’âge des individus accueillis. 
Nous avons utilisé deux mesures différentes du revenu : le 
revenu du ménage nucléaire et le revenu du ménage nucléaire 
par membre du ménage nucléaire. Pour chacun des groupes 
d’accueillis, nous proposons donc les résultats de quatre esti-
mations. 

Les variables explicatives employées sont principalement 
celles décrites dans la section précédente, auxquelles nous 
avons adjoint trois variables. La première est le revenu moyen 
du groupe ethnique et géographique du chef de ménage, 
l’échantillon ayant été partagé en 15 groupes. Puisque nous ne 
disposons pas de données sur la parenté du ménage, cette 
variable, que nous avons construite, permet de situer le revenu 
du ménage nucléaire par rapport au revenu moyen des ména-
ges susceptibles d’appartenir à son groupe de parenté. Par 
ailleurs, nous avons introduit deux indicatrices signalant si, au 
cours de l’enquête, le ménage nucléaire a reçu des transferts 
ou a fait des transferts à d’autres ménages de sa parenté. Cela 
nous permet à la fois d’isoler l’imbrication du ménage dans son 
groupe de parenté et d’étudier la possible substitution entre les 
transferts monétaires ou en nature et l’accueil, ainsi que l’exis-
tence d’éventuelles compensations que les ménages pourraient 
recevoir de leur parenté lorsqu’ils pratiquent l’accueil. Signa-
lons enfin que nous n’avons pas introduit comme variable 
explicative le sexe du chef de ménage. Nous avons choisi 
d’omettre cette variable, qui n’est jamais significative lorsqu’on 
l’utilise (résultats non présentés), parce qu’elle est fortement 
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corrélée avec le type de famille (monoparentale, biparentale) et 
la nationalité, les femmes en ménage biparental étant rarement 
chefs de ménage. 

Analyse et discussion 

Le premier enseignement que l’on tire de l’étude des deux 
tableaux 6 est que, contrairement à ce que laissait croire l’ana-
lyse descriptive, la taille du ménage nucléaire n’a jamais d’effet 
significatif, ni sur la probabilité d’accueillir, ni sur le nombre 
d’accueillis. En particulier, il n’y a pas d’effet de substitution 
entre les membres du ménage nucléaire et les accueillis, ni 
d’effet d’attirance pour les ménages de taille importante, 
susceptibles de signaler de bonnes ou de mauvaises conditions 
d’accueil. 

Les variables décrivant l’activité du chef ont des effets con-
trastés. Les chefs détenant un emploi stable hébergent plus fré-
quemment et des parents plus nombreux que ceux qui ni n’ont 
d’emploi ni ne sont retraités. L’effet est significatif pour 
l’ensemble des parents, les enfants et les hommes. Pour les 
femmes, seul le nombre d’accueillies est affecté. Les retraités et 
les travailleurs occasionnels accueillent aussi plus fréquem-
ment et en plus grand nombre que leurs homologues sans 
emploi et non retraités, mais l’effet n’est significatif que pour 
l’ensemble des accueillis (nombre d’accueillis) et, en fait, pour 
les enfants. De plus, la présence, dans le ménage nucléaire, 
d’autres travailleurs, surtout ceux ayant un emploi stable, est 
un facteur qui favorise significativement l’accueil. Enfin, l’âge 
du chef a un effet concave sur la probabilité d’accueillir des 
parents et sur le nombre d’accueillis, c’est-à-dire qu’en vieillis-
sant, les chefs pratiquent plus souvent l’accueil, mais qu’à 
partir d’un certain âge l’effet s’inverse. Il faut noter que l’accueil 
d’hommes âgés de plus de 17 ans est insensible à l’âge du chef. 

Ainsi que le donnait à penser l’analyse descriptive, les loca-
taires payants accueillent moins fréquemment et moins de pa-
rents que les ménages propriétaires ou logés gratuitement. De 
plus, le montant du loyer ou de l’équivalent-loyer a un effet 
significatif et positif sur la probabilité d’accueillir des parents et 
sur le nombre de parents accueillis (ensemble, enfants et 
hommes). Pour les femmes, l’effet n’est significatif que pour le 
nombre d’accueillies (modèle 1). Par ailleurs, les variables de 
confort n’ont d’effet que sur l’accueil des femmes. La présence 
d’un compteur électrique favorise l’accueil, de même que l’ab-
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sence d’eau courante dans le ménage. Ces résultats tendent à 
montrer que, pour les femmes, la présence d’un compteur élec-
trique est un facteur d’attirance pour le ménage. En revanche, 
l’effet de l’absence d’eau courante pourrait indiquer, indirec-
tement, que, dans certains cas, les femmes sont hébergées en 
échange d’une participation aux tâches ménagères, dont la 
collecte d’eau fait partie. 

Comme on pouvait s’y attendre, les ménages gabonais 
accueillent plus fréquemment et un plus grand nombre de pa-
rents (la référence pour les deux variables ethnie patrilinéaire 
et ethnie matrilinéaire étant pour les non-Gabonais). Toutefois, 
les coefficients sont d’ampleur beaucoup plus faible pour les 
hommes et les femmes que pour les enfants, et l’impact sur le 
nombre de femmes accueillies n’est pas significatif. Par 
ailleurs, il n’y a jamais de différence significative entre ménages 
appartenant à une ethnie patrilinéaire et ménages appartenant 
à une ethnie matrilinéaire. On peut de plus montrer, en utili-
sant la typologie des liens présentée dans le tableau 3, qu’il 
n’existe pas de différence de composition du ménage selon le 
lien au chef entre les ménages appartenant à une ethnie patri-
linéaire et ceux appartenant à une ethnie matrilinéaire (tests 
d’égalité des distributions non présentés). Rappelons briève-
ment que les trois grands principes de filiation sont la filiation 
unilinéaire, la filiation bilinéaire (assez complexe et relative-
ment rare) et la filiation indifférenciée, qui concerne environ la 
moitié des sociétés humaines, dont les sociétés occidentales 
(voir Ghasarian, 1996, pour une introduction à l’étude des 
systèmes de parenté, ou Lévy-Strauss, 1967, pour une présen-
tation plus complète). Dans les régimes unilinéaires, l’individu 
reçoit sa filiation de la lignée du père (principe patrilinéaire) ou 
de la lignée de la mère (principe matrilinéaire) 16. Dans le 
premier cas, les membres du groupe de parenté sont liés par 
les hommes et dans l’autre par les femmes. Ainsi, dans la 
succession patrilinéaire, la part la plus importante des droits 
d’une personne mâle, le statut, la propriété personnelle etc., se 
transmet de père en fils, tandis que dans la succession matrili-
néaire, les droits sont transmis au fils de la sœur. La succes-
sion des biens se fait souvent comme celle du statut (Radcliffe-
Brown, 1968b). Les relations des hommes avec leur père et 
leurs oncles paternels et maternels dépendent donc largement 
 
16 Il existe des filiations unilinéaires qui ne sont ni patrilinéaires ni matrili-

néaires, tel le système des cordes des Mundugumor de Nouvelle-Guinée 
décrit par Mead (1963). 
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du régime de filiation (Radcliffe-Brown, 1968a; et Mayer, 1992, 
pour le Gabon). Les deux principaux régimes de filiation unili-
néaire coexistent au Gabon (Mayer, 1992). Nos résultats indi-
quent que la composition du ménage semble, dans les ménages 
urbains gabonais, indépendante du régime de filiation, si bien 
que les relations variées que les individus entretiennent tradi-
tionnellement avec leur père et leurs oncles selon le régime 
n’ont pas de conséquences pour la composition du ménage 
urbain. En particulier, on ne trouve pas proportionnellement 
plus de neveux du chef de ménage (accueillis) dans les ethnies 
matrilinéaires ni plus de fils du chef de ménage dans les 
ethnies patrilinéaires. 

Curieusement, les ménages biparentaux pratiquent moins 
l’accueil, alors que l’on aurait pu penser que, liés à deux 
familles, ces ménages seraient plus sollicités ou auraient plus 
souvent l’occasion d’accueillir un parent. Toutefois, l’effet 
concerne principalement les femmes. Or, si, par définition, les 
ménages biparentaux comptent au moins une femme adulte, ce 
n’est pas toujours le cas dans les ménages monoparentaux. Les 
résultats des estimations indiquant que ces ménages accueil-
lent plus fréquemment une ou des femmes pourraient être un 
autre signe que celles-ci sont, en partie, hébergées en contre-
partie d’une participation aux tâches ménagères, comme subs-
titut à un conjoint féminin dans les ménages monoparentaux. 
Parmi ces derniers se trouvent aussi les ménages sans struc-
ture décrits plus haut (p. 167), généralement dirigés par des 
hommes, dont les sœurs sont alors comptées comme accueil-
lies.  

Le fait de recevoir des transferts de la famille accroît la pro-
babilité d’héberger un parent et le nombre d’accueillis. Cela ne 
concerne toutefois que les femmes et les enfants. A contrario, 
même si les coefficients sont moins souvent significatifs, le fait 
de faire un transfert à la famille n’accroît que le nombre d’hom-
mes accueillis et la probabilité d’accueillir un parent âgé de 
plus de 16 ans. Il semble donc que les transferts reçus com-
pensent en partie l’accueil de jeunes parents et de femmes, et 
que les ménages qui transfèrent des ressources à d’autres 
ménages de leur parenté sont aussi sollicités par la demande 
d’hébergement d’adultes mâles. Ces résultats doivent néan-
moins être pris avec précaution, puisque qu’il se peut que 
transferts et accueil soient simultanément déterminés, si bien 
que seul un modèle structurel plus complet permettrait de 
conclure. 
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L’analyse des coefficients des deux variables de revenu est 
très intéressante. D’une part, plus le revenu moyen du groupe 
de parenté est élevé, moins le ménage (à revenu donné) prati-
que l’accueil. Bien que les coefficients ne soient généralement 
pas significatifs et même si cette variable ne fait qu’approcher 
le revenu des autres ménages de la famille étendue, ce résultat 
semble indiquer que plus les ménages de la parenté sont aisés, 
moins le ménage considéré pratique l’accueil. Par ailleurs, le 
revenu du ménage nucléaire a un effet négatif, généralement 
significatif, sur la probabilité d’accueillir et sur le nombre de 
parents accueillis, ce qui est assez surprenant de prime abord. 
Remarquons à ce titre qu’il y a relativement peu de différences 
selon la mesure du revenu employée (modèles 1 et 2). Rappe-
lons que nous isolons, dans ces estimations, divers facteurs 
corrélés au revenu, en particulier le statut d’activité du chef, le 
nombre de membres de la famille nucléaire en emploi, et le 
loyer (ou l’équivalent-loyer). Lorsque l’on omet ces facteurs, le 
revenu a bien l’effet positif attendu sur le nombre d’accueillis et 
la probabilité d’accueil. Ces facteurs favorisant l’accueil carac-
térisent aussi la stabilité du ménage (chef en emploi stable, mé-
nage propriétaire…). Ces résultats indiquent donc que lorsque 
l’on a tenu compte d’un certain nombre de facteurs observables 
déterminant le revenu, celui-ci n’a plus alors qu’un effet négatif 
(ou pas d’effet) sur l’accueil. Ce fait est particulièrement mar-
qué pour les hommes. Nous avons proposé ailleurs (Rapoport, 
2000) une procédure permettant de tester l’hypothèse que 
l’accueil est déterminé, non par le revenu du ménage, mais par 
la partie observable de ce revenu, et montré que ce résultat est 
compatible avec l’hypothèse que les ménages pratiquent 
l’accueil, surtout des hommes adultes, sous la pression de la 
famille étendue; cela contredit d’autres hypothèses, fondées sur 
l’idée d’altruisme (Becker, 1981) ou l’échange de transferts 
contre des services (Bernheim, Shleifer et Summers, 1985). 
Pour les femmes, cette conclusion doit être nuancée. En effet, 
nous l’avons noté, plusieurs faits laissent croire qu’elles pour-
raient être accueillies en échange de leur participation aux 
tâches ménagères. Enfin, d’autres analyses (non présentées) 
montrent que, pour les enfants, principalement pour les plus 
jeunes, le facteur explicatif essentiel de l’accueil est la présence 
de la mère dans le ménage. 



  |  | 
  |  | 
 ----------------  ------------  

176 BENOÎT RAPOPORT 

 ----------------  ------------  
  |  | 
  |  | 

CONCLUSION 
L’un des objectifs de cette étude était de proposer une peinture 
du ménage africain à Libreville et à Port-Gentil. Nous avons vu 
qu’il est de taille relativement importante, mais que sa structu-
re, bien que plus complexe que celle du ménage occidental, est 
en fin de compte relativement simple. En particulier, les ména-
ges sont généralement mononucléaires — les seules sous-
structures étant formées de femmes accompagnées d’enfants 
en bas âge — et seulement la moitié des ménages sont dirigés 
par un couple. Les ménages se construisent autour d’une sour-
ce de revenu unique, en général un individu, parfois un couple. 

Un quart des membres du ménage n’appartiennent pas à la 
famille nucléaire du chef. Bien que presque tous soient moins 
âgés que celui-ci, le quart d’entre eux a plus de 23 ans. Les 
accueillis appartiennent à la famille nucléaire proche, c’est-à-
dire que ce sont essentiellement des frères et sœurs ou des 
neveux et nièces du chef ou de son conjoint. Si les plus jeunes 
sont généralement scolarisés, les plus âgés sont souvent inac-
tifs, bien que la participation des femmes aux tâches ména-
gères ne puisse être mesurée directement, ce qui, pour les 
femmes, incite à prendre le qualificatif d’inactive avec précau-
tion. L’analyse multivariée indique que ce sont essentiellement 
les caractéristiques observables du chef de ménage (statut d’oc-
cupation, âge, statut d’occupation du logement), du ménage 
nucléaire (ménage biparental ou monoparental) et du logement 
(loyer ou équivalent-loyer, logement équipé de l’eau courante 
ou de l’électricité) qui déterminent l’accueil et que, une fois ces 
facteurs pris en compte, le revenu, soit n’a plus d’effet, soit 
exerce un effet négatif sur la propension à accueillir des pa-
rents et sur le nombre de parents accueillis. Cette conclusion 
vaut essentiellement pour les hommes accueillis et donne à 
penser que les chefs de ménage pourraient ne pas être les prin-
cipaux décideurs lorsqu’il s’agit d’accueillir des parents, au 
moins les hommes. Pour les femmes, en revanche, les résultats 
convergent pour montrer que certaines sont accueillies en con-
trepartie d’une participation aux tâches ménagères. 

Afin de pouvoir examiner plus précisément le phénomène 
de l’hébergement de parents, il faudrait disposer de données 
sur les autres ménages de la famille étendue des ménages étu-
diés, en particulier sur le ménage d’origine des accueillis. En 
outre, dans la mesure où les accueillis adultes sont générale-
ment inactifs, comme nous l’avons vu ici, il serait essentiel 
d’étudier les conséquences de l’accueil pour le comportement 
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tant des chefs de ménage que des accueillis, par exemple ses 
effets sur l’épargne, l’offre de travail, les investissements en 
capital humain ou la structure de consommation du ménage. 
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ANNEXE 1 — L’ENQUÊTE BUDGET-CONSOMMATION 
GABONAISE 

L’enquête budget-consommation gabonaise (EBC) a débuté en 
1992 par un dénombrement exhaustif de la population de 
Libreville et de Port-Gentil, qui a permis de constituer une base 
de sondage. En 1993 a été réalisée une enquête rétrospective 
très complète sur les conditions de vie des ménages et des indi-
vidus (revenus, dépenses, scolarité, fécondité, santé, transferts, 
emploi, recherche d’emploi…) qui devait concerner, à l’origine, 
un échantillon représentatif de 3000 ménages librevillois et 
port-gentillais. Un sous-échantillon représentatif de cet ensem-
ble de ménages a été choisi pour une enquête par carnets de 
comptes, axée sur les revenus et la consommation, qui a eu 
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lieu en deux périodes, en juin-juillet 1994 et en octobre-
décembre 1994. 636 ménages ont effectivement été suivis 
jusqu’au bout au cours de cette phase de l’enquête, et 412 
d’entre eux (représentant 91 746 ménages) ont été conservés, 
la qualité de l’information pour les autres n’étant pas suffi-
sante; dans le cas des ménages écartés, il manquait générale-
ment le carnet d’un des membres les plus importants, souvent 
le chef ou son conjoint. Des données démographiques et con-
cernant les conditions de logement complétaient l’enquête par 
carnets. 

Les défauts de l’enquête de 1993 17 et un souci de représen-
tativité nous ont fait préférer, pour cette étude, l’enquête de 
1994, à la fois plus fiable et plus facile à redresser en restrati-
fiant a posteriori l’échantillon. Une pondération a posteriori 18 a 
donc permis d’améliorer de façon satisfaisante la représentati-
vité de l’échantillon. En particulier, le nombre de locataires 
payants est sous-estimé dans l’enquête. 

ANNEXE 2 — STRUCTURE DES REVENUS DU MÉNAGE 
(TABLEAU A1) 

La rubrique « Travail » comprend aussi les retraites; les 
« Loyers » incluent la vente d’eau, d’électricité et d’autres pro-
duits courants; le titre « Épargne » comprend les retraits sur 
compte d’épargne et sur compte courant (sauf s’il s’agit du 
salaire), le remboursement de prêts et le produit des tontines; 
les « Transferts privés » incluent tous les dons en argent et en 
nature; les « Transferts publics », les bourses d’études et autres 
aides sociales et la rubrique « Divers », les gains au jeu, les 
emprunts, les ventes exceptionnelles et l’argent trouvé. 

 
17 Les fraudes et la lenteur de certains enquêteurs, qui ont entraîné un biais 

géographique, le choix d’interroger d’abord des ménages de petite taille, 
l’interruption de l’enquête à cause des élections de 1993 et la dévaluation 
du FCFA, qui a grandement modifié la structure de consommation, ont 
constitué de sérieux obstacles à l’élaboration d’un échantillon de bonne 
qualité et représentatif. 

18 Calculée par Gilles Grenêche, le responsable de l’enquête, à partir du 
dénombrement de 1992 et au moyen de l’ensemble des variables de tirage 
ayant permis de déterminer les sous-échantillons de 1993 et 1994 (sexe 
du chef de ménage, qualité de l’habitat, situation résidentielle). 
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TABLEAU A1 — Structure des revenus des ménages selon le type de 
famille, la nationalité et le sexe du chef à Libreville et à Port-Gentil a 

 Travail Loyers Épargne Transferts Divers 
     Privés Privés Publics 
Type de ménage (CM) (autres)   (CM) (autres)   
 
Biparental  
H gabonais (41,0 %) 59,2 14,3 6,4 3,8 5,0 9,2 0,1 2,0 
Biparental H  
non gabonais (11,8 %) 69,0 14,7 0,9 6,3 5,2 3,0 0,0 0,9 
Biparental F  
gabonaise (1,5 %) 68,1 8,1 1,0 0,3 9,6 12,8 0,0 0,1 
Monoparental  
H gabonais (7,2 %) 34,0 8,8 12,4 1,9 28,6 9,4 0,1 4,8 
Monoparental  
H non gabonais (13,3 %) 78,7 2,6 0,3 7,4 7,1 0,2 0,0 3,7 
Monoparental  
F gabonaise (21,8 %) 30,4 3,8 11,1 4,7 37,5 10,7 1,0 0,8 
Monoparental  
F non gabonaise (3,4 %) 25,5 0,0 0,0 1,9 68,1 0,0 0,0 4,5 
 
Ensemble (100,0 %) 53,9 9,5 6,1 4,5 16,3 7,4 0,2 2,1 
 
Source : Enquête par carnets de comptes, 1994. 
a. Total par ligne : 100,0. Entre parenthèses, dans la première colonne, 

figure la proportion de chaque type de ménage. 

ANNEXE 3 — VARIABLES DÉFINISSANT LE LIEN AU CHEF 
DE MÉNAGE OU AU COUPLE PRINCIPAL 

Le lien biologique de chaque membre du ménage au chef ou à 
son conjoint est complètement déterminé par un ensemble de 
cinq variables : 
— le « côté » : la base du ménage étant le chef de ménage ou le 

couple (les couples, dans les ménages polygames) principal, 
le côté indique si l’individu est du côté de l’homme, du côté 
de la femme ou commun. 

— le « numéro de femme » (par ordre d’enregistrement) : dans 
les ménages polygames, il indique à quel couple se rattache 
l’individu ou du côté de quelle femme il est. 

— le « niveau de parenté » : codé de 1 à 4, il représente le 
niveau de lien avec le chef. Le chef et son ou ses conjoint(s) 
sont de niveau 1. Un individu lié directement au chef, c’est-
à-dire sans intermédiaire et qui n’est pas intermédiaire, est 
de niveau 2 (« dépendant »). Un individu sans intermédiaire 
mais qui est lui-même intermédiaire est de niveau 3 (« in-
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termédiaire »), et un individu lié au couple principal par un 
intermédiaire est de niveau 4 (« sous parenté »). Le lien aux 
individus de niveau 1 est privilégié par rapport au lien à un 
autre membre; ainsi, si la mère du chef et un de ses fils 
sont présents, ce dernier sera noté « frère du chef de 
ménage » et non « fils de la mère du chef », et la mère et le 
frère seront tous deux de niveau 2, sauf si un autre indivi-
du dépend d’eux. 

— l’identifiant de l’intermédiaire, s’il y a lieu. 
—  le « lien de parenté » : il est choisi dans l’ensemble des liens 

directs entre individus. 
Par exemple, un neveu du chef a été noté comme fils de la 

sœur ou du frère du chef si ses deux parents étaient absents, 
ou fils de x (membre du ménage), x étant le frère ou la sœur du 
chef (ou encore son beau-frère [ou sa belle-sœur], si la sœur 
[ou le frère] était absente). 

Antoine et Bocquier (1992) proposent une méthode de 
recueil de la parenté qui constitue un compromis entre les 
enquêtes démographiques et l’approche anthropologique. La 
méthode utilisée lors de l’enquête gabonaise a un grand nom-
bre de points communs avec celle que proposent ces auteurs. 

ANNEXE 4 

TABLEAU A2 — Répartition des statuts d’activité selon l’âge et le lien 
au chef a 

 6-16 ans 17-25 ans 26 ans et plus 
Activité Acc. Famille Acc. Famille Acc. Famille 
principale  nucléaire  nucléaire  nucléaire 
 
Écolier 89,5 94,5 46,9 48,1 6,7 1,5 
Femme au foyer — 0,1 3,6 15,7 13,7 19,8 
Retraité — — — — 6,0 4,3 
Chômeur 1,0 0,3 23,5 16,0 29,3 8,1 
Autre inactif 8,5 4,6 12,7 7,9 18,1 3,0 
Travailleur occasionnel — 0,2 3,0 4,4 3,3 6,0 
Aide familial 1,0 0,3 2,7 — 3,2 0,1 
Travailleur stable — — 7,6 7,9 19,7 57,2 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
 
Effectif 197 544 164 240 139 360 
 
Source : Enquête par carnets de comptes, 1994. 
a. Acc. : accueillis. 
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ANNEXE 5 — NOTICE SUR LES TECHNIQUES 
D’ESTIMATION 

Le modèle de comptage le plus courant et le plus simple est le 
modèle de Poisson (voir par exemple Greene, 1997). Le modèle 
binomial négatif lui est assez semblable si ce n’est que la 
variance du terme d’erreur sur le paramètre de Poisson 
(paramètre de « sur-dispersion ») n’est pas fixée à zéro (modèle 
de Poisson). Des tests statistiques (non présentés) montrent 
que, pour toutes nos estimations, l’utilisation de modèles 
binomiaux négatifs est préférable à l’utilisation de modèles de 
Poisson. Le second point qu’il faut souligner est que nous 
avons procédé à des ajustements par grappes et que, par 
conséquent, les estimations sont robustes. L’ajustement par 
grappes est nécessaire parce que la variable continue mesurant 
le revenu moyen du groupe d’appartenance du ménage est 
identique pour tous les ménages appartenant à un groupe 
donné (une grappe). Moulton (1990) montre que, dans ces 
conditions, les écart types sont biaisés. 
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